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Arre t de la Cour de Cassation, ch. soc., du 26 mars 2003 
 
Attendu que pre alablement aux e lections des 
de le gue s de son personnel les 14 et 22 juin 
2001 la direction de la socie te  CEMEP a fait 
afficher le 28 mai 2001, a l'intention des 
organisations syndicales repre sentatives, une 
note d'information ; que l'Union de partementales 
des syndicats CGT de la Vienne a poursuivi 
l'annulation des e lections pour non-respect par 
l'employeur de l'obligation d'inviter lesdites 
organisations a la ne gociation d'un protocole 
d'accord pre e lectoral ;  
 
Sur le moyen unique :  
 
Attendu qu'il est fait grief au jugement attaque  
(Tribunal d'Instance de Poitiers, 22 aou t 2001) 
d'avoir rejete  la demande d'annulation alors, 
selon le moyen, que l'affichage d'une note 
d'information, mode de publicite , ne constitue 
pas une forme d'invitation que le chef 
d'entreprise est tenu d'adresser aux 
organisations syndicales inte resse es en vue de 
la ne gociation du protocole d'accord pre e lectoral 
et que de m�me lorsque des e lections ont eu 
lieu sans qu'un protocole d'accord ait pu � tre 
discute  entre les parties, du fait de la socie te , 
ces e lections doivent � tre annule es ; que la 
socie te  n'e tablit pas que les organisations 
syndicales ont eu connaissance de cet 
affichage; que ni la CGT ni les autres syndicats 
n'ont e te  invite s, en application de l'article L. 
423-18 du Code du travail, a ne gocier le 
protocole d'accord pre e lectoral ;  
 
Mais attendu que dans l'exercice de son pouvoir 
souverain d'appre ciation, le tribunal d'instance a 
retenu que l'Union de partementale des 
syndicats CGT avait ne cessairement eu 
connaissance de l'affichage intervenu, portant 
invitation a ne gocier le protocole pre electoral ; 
que le moyen n'est pas fonde  ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi.  
  
 


